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Les territoires ruraux du Pays du Calaisis se situent à un tournant de leur évolution : activité agricole en 
pleine mutation, emploi local dépendant des principaux pôles d’emplois extérieurs touchés par la crise. La 
ruralité subit une forte pression : les problématiques environnementales et sociétales sont au cœur des enjeux 
d’aménagement. Nous sommes résolus à préserver et renouveler la ruralité au sein du Pays du Calaisis : ses 
fonctions de cadre de vie, de ressources de production et de nature.  
 
« Circuits de proximité, politique alimentaire locale et identité territoriale » est un projet de territoire 
ambitieux et innovant dans lequel la ruralité et l’alimentation sont les piliers d’une dynamique de 
développement économique basée sur les qualités intrinsèques du territoire et complémentaire au 
développement de l’agglomération ! Ce projet constitue la base du « Pôle d’Excellence Rurale » tel qu’il vient 
d’être labellisé par l’Etat parmi 460 dossiers de candidature émanant de toute la France. Cette labellisation est 
une opportunité pour la concrétisation des projets, pour le dynamisme et l’investissement des acteurs locaux et 
pour la mise en avant du Calaisis.  
 
Les activités dites « agro-rurales » y sont valorisées comme un potentiel économique et touristique à 
soutenir, à conforter et à développer. Ces activités liées à la production, transformation et commercialisation 
de produits alimentaires tiennent une place forte dans le dynamisme des territoires ruraux et participent au 
rayonnement du Calaisis dans son ensemble.  
La préservation et la valorisation des paysages est également une 
composante importante car ils constituent la première ressource naturelle 
des activités « agro-rurales ».  
L’appui au développement de circuits courts doit participer à 
l’amélioration des modes alimentaires des habitants vers une consommation 
de produits de qualité et à moindre impact environnemental. D’un point de 
vue économique, ils créent des débouchés auprès d’un vivier de 
consommateurs-habitants important. 
L’action vise également à favoriser l’accés des publics en difficultés à une 
alimentation diversifiée et de qualité dans une démarche d’équité sociale et de santé publique.  
 
A travers ce projet de territoire, nous souhaitons donc soutenir le développement des activités agro-rurales, 
des circuits courts alimentaires, la valorisation des savoir-faire et du patrimoine local ainsi que la 

préservation de l’environnement. Les ambitions politiques sont définies. 
Leur mise en œuvre concrète repose sur l’implication de tous ! Il y a là un 
véritable travail de fond à réaliser dans les 3 à 5 prochaines années pour 
partager les objectifs avec un plus large spectre d’acteurs locaux, convaincre 
progressivement les uns et les autres de l’opportunité et de la faisabilité du 
projet, trouver les bons outils pour sa concrétisation, également former et 
adapter les compétences techniques aux besoins qui s’exprimeront.  
 
 
 

Pour convaincre et impliquer plus d’acteurs, il s’agit de :  
 

- Communiquer et d’échanger sur les ambitions et les objectifs du projet avec les acteurs concernés (élus, 
professionnels, enseignants, agriculteurs, etc.) pour qu’ils en deviennent des relais ou des opérateurs, 
pour repérer des nouvelles idées et des initiatives pertinentes ; 

 
- Structurer un système d’animation et de pilotage à l’échelle du Pays pour en assurer l’avancement, la 

pérennité et constituer un point de référence pour les opérateurs (un système de leadership).  
 

- Démontrer par la mise en place de partenariats et d’actions concrètes par les collectivités auprès des 
professionnels et des habitants ; 
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- La formation est un des éléments centraux de la réussite du projet de territoire. Elle se mettra en œuvre 
à travers l’éducation, l’information et la formation professionnelle auprès des habitants, des élus, des 
enseignants, des agents techniques, des éducateurs, des animateurs, des jardiniers, etc. afin d’adapter les 
compétences aux besoins émergeant et d’encourager la transmission des nouveaux savoir-faire à travers 
l’école, l’entreprise, le monde associatif ou encore la famille.  

 
- Favoriser le transfert d’expériences entre les territoires actifs et entre les porteurs de projet. L’échange 

autour d’exemples concrets permettra d’amener les opérateurs du Calaisis à s’engager ; 
 

- Porter politiquement la dynamique locale auprès des instances départementales et régionales en vue de 
faire reconnaitre l’implication du territoire et d’engendrer des retombées en terme d’image et de 
moyens. Outre le dossier « Pôle d’Excellence Rurale », le Plan Local de Développement Economique et 
les Contrats territoriaux de développement durable avec le Département constituent de bonnes vitrines 
pour afficher clairement les objectifs locaux et les actions en découlant.  

 
Le monde agricole est fortement concerné par les composantes du projet. 
Le SYMPAC et les intercommunalités pourraient également s’engager, 
en partenariat étroit avec les agriculteurs et leurs représentants, dans 
l’élaboration d’un programme agricole sur la base d’un diagnostic 
approfondi des exploitations et de leur contexte d’évolution (foncière, 
économique, environnemental, social). L’objectif serait de mieux cerner 
les enjeux et marges de manœuvre possibles à ce jour sur le Calaisis en 
matière de développement des circuits courts et de l’agriculture 
biologique, et d’adapter en fonction les actions à mettre en œuvre en 
termes d’accompagnement des exploitants notamment, de veille foncière, 
etc. 
 
En attendant les résultats des différents travaux en cours (étude sur les outils de la création d’activités, stratégie 
de promotion des produits de terroir, etc.), ce document de synthèse des objectifs et des principales actions 
engagées constitue une base pour communiquer et échanger avec les acteurs locaux sur le projet de territoire. Il 
est présenté et diffusé dans le cadre du Séminaire des acteurs du Pays du Calaisis du 18 mai 2011 se 
déroulant au Lycée de Coulogne.  
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1. APPORTER UN SOUTIEN AUX ACTIVITES AGRO -RURALES ET AUX INITIATIVES 

PORTANT SUR LES PRODUITS ET LES SAVOIR-FAIRE ALIMENTAIRES LOCAUX  
 

1.1.  Favoriser l’émergence de partenariat entre les professionnels 
 

Dans une logique de maintien et développement des entreprises existantes, il s’agit d’encourager et 
d’accompagner les professionnels à s’organiser entre eux pour produire, transformer ou vendre leur production 
collectivement afin de répondre à la demande, d’accéder à de nouveaux marchés (type commande publique) et 
de permettre un bon niveau de revenu et de rentabilité des entreprises. La question de la création d’un atelier de 
transformation collectif est soulevée dans le cadre du projet « Centre de ressources et d’appui à la structuration 
d’un système alimentaire local » de la CC de la Région d’Audruicq, ainsi que d’un lieu de valorisation et de 
vente des produits locaux.  
 
 
Les Paniers Terre d’Opale par le Chênelet 
Terre d'Opale regroupe des producteurs en agriculture biologique situés entre Calais, 
Boulogne et St Omer. C'est un engagement collectif en faveur d’un renforcement du 
lien local et social, et de l’agriculture biologique. Porté par le jardin de Cocagne du 
Chênelet, ce réseau rassemble plusieurs exploitations agricoles familiales et des 
artisans avec l'envie commune de distribuer des produits de qualité au plus proche des 
fermes. Le panier Terre d’Opale est un panier de légumes et fruits issus de l’agriculture 
biologique, à un prix fixe et raisonnable toute l’année. Chaque semaine, les paniers sont 
déposés dans les points de dépôt pour y être récupérés par les abonnés.  
 
 

 
 

Partenariats interprofessionnels autour de la chicorée 
La fête de la chicorée est née sur la région d’Audruicq en 2001 sur une volonté 
de promouvoir cet élément du patrimoine local. Au fil des années autour de ce 
rendez vous un ensemble diversifié d’initiatives c’est développé. Ainsi dans le 
cadre de la semaine du goût, les restaurateurs ont mis la chicorée à l’honneur 
en valorisant notamment les produits d’un torréfacteur local de chicorée. Les 
artisans boulangers – pâtissiers, les bouchers – charcutiers ont fait preuve de 
créativité en proposant de nouveaux produits confectionnés à base de chicorée. 

Le salon gastronomique « la chicorée ça se cuisine » mis en place dans le cadre de la fête de la 
chicorée est un moment fort de promotion de cette dynamique interprofessionnelle qui s’est 

construite autour de la chicorée. 
 
 
Les productions agricoles locales sont principalement exportées et valorisées en dehors du Calaisis dans le cadre 
de l’agro-industrie. Néanmoins, les exploitants sont nombreux à se tourner vers d’autres sources de revenus et à 
s’engager dans la diversification de leurs activités. Celles-ci portent principalement sur la transformation des 
produits issus de la ferme, la vente directe et l’accueil touristique et pédagogique. Elles permettent la création 
d’emplois complémentaires principalement dans le cadre familial mais également l’installation de nouveaux 
exploitants. Il s’agit donc d’accompagner cette dynamique privée.  
 
 
Le réseau Bienvenue à la Ferme 
« Bienvenue à la Ferme » est un réseau régional regroupant des agriculteurs et agricultrices qui ont fait le choix 
de diversifier leurs activités en direction de l’accueil touristique, de loisirs et de la vente directe. En adhérant au 
réseau, ils s’engagent à respecter les chartes de qualité Bienvenue à la Ferme. Ils bénéficient également d’un 
accompagnement dans la création et la conduite de leur nouvelle activité (formation, promotion, etc.). 
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1.2. Mettre en place des outils d’accompagnement pour la transmission et la création d’entreprises 
dans le domaine des activités de production alimentaire 

 
et de manière plus générale des activités agro-rurales. Les outils devront s’adapter aux spécificités du secteur 
rural, des porteurs de projet et à l’esprit solidaire et coopératif émanant des ambitions de ce projet de territoire.  
 
La création de deux espaces d’activités innovants et solidaires l’un sur la commune de Vieille-Eglise (opération 
« Centre de ressources et d’appui à la structuration d’un système alimentaire local »), par la CC de la Région 
d’Audruicq, et l’autre sur les communes d’Hardinghen et de Guînes (opération « Jardins Solidaires »), par la CC 
des Trois Pays constitue le socle du dispositif à mettre en place.  
 
Opération « Centre de ressources et d’appui à la structuration d’un système alimentaire local » par la 
CCRA 
La démarche « Territoire et Dynamiques économiques » conduite entre septembre 2008 et juin 2009 avec Mairie 
conseils a permis à la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq de définir le sens à donner à son 
projet de développement : « un territoire qui revendique une ruralité préservée et renouvelée, qualité et équité ».  
Cela se traduit par une attention particulière portée aux activités liées à la production, la transformation et la 
commercialisation de produits alimentaires qui tiennent une place importante dans l’activité économique du 
territoire et participent à son attractivité… Un développement des circuits courts alimentaires et le soutien aux 
pratiques environnementales respectueuses des milieux naturels constituent des priorités d’actions. 
L’alimentation a été identifiée comme axe central du projet social (accès pour tous à l’alimentation, santé, 
dynamique d’insertion professionnelle et sociale….). 
Le programme d’actions issu de cette réflexion réaffirme également la volonté de la Communauté de Communes 
de la Région d’Audruicq de s’investir dans la création d’un pôle d’activités intercommunal à la sortie du 
diffuseur autoroutier 50 sur les territoires des communes de Nouvelle-Eglise et Vieille-Eglise. Le projet de 
centre de ressources et d’appui à la structuration d’un système alimentaire local s’inscrit dans ce pôle 
d’activités. Suite à une opportunité d’acquisition du site, par délibération du 7 juin 2010, le Conseil 
Communautaire en a fixé les grandes orientations et a autorisé l’établissement d’une convention avec la SAFER 
pour l’acquisition du corps de ferme comportant des bâtiments d’habitation et d’exploitation et d’un ensemble 
de terres agricoles de 15 ha (sur la commune de Vieille Eglise).   
Les objectifs sont de faire de cet équipement : 
   -  Un point d’appui au développement d’activités alimentaires de proximité (production, installation, 
transformation, commercialisation en circuits courts…) avec la création d’un espace test pour la création 
d’activités maraichères et d’une plate forme de distribution des produits sur les circuits de proximité 
   -  Un lieu de ressources pour la promotion du bien vivre alimentaire et des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement 
   -  Un outil au service de l’insertion sociale et professionnelle des personnes les plus fragiles 
   -  Une 3éme porte d’entrée touristique sur le territoire en écho à l’ambition de développement des activités 
touristiques affichée au travers du schéma de développement touristique. 
 
 
En accompagnement de ces projets et en soutien à la dynamique locale autour de la création d’activités, le 
SYMPAC porte en 2011 une étude sur les « outils d’aide à la création et installation d’activités sur le Pays du 
Calaisis » afin de  :  

o regarder l’opportunité et les possibilités de mieux déployer les différents outils existants d’aide 
à la création d’entreprises sur la partie rurale du Calaisis ; 

o organiser la complémentarité des outils ; 
o définir les prestations des espaces-test d’activités prévus sur la CC des Trois Pays et sur la CC 

de la Région d’Audruicq (couveuse / pépinière d’entreprises) : offre d’équipement, contenu de 
l’accompagnement des porteurs, nombre de places ; 

o définir le montage juridique des outils et leur mode de gestion. 
 
En complémentarité, la démarche « Stimulation des Territoires par l’Emploi et les Projets » permettra de repérer 
des porteurs de projets sur le territoire en renforçant les synergies avec les  acteurs locaux (élus, structures 
d’accompagnement à la création d’activités, financeurs…….). Cette démarche vise également à recenser le 
foncier disponible afin de favoriser l’installation d’agriculteurs sur des petites surfaces. Elle sera menée durant le 
premier semestre 2011 sur trois intercommunalités : 

- la communauté de communes de la région d’Audruicq 
- la communauté de communes Sud Ouest du Calaisis 
- la communauté de communes des Trois Pays 
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Le SYMPAC a porté, entre 2008 et 2010, une étude pour la préfiguration d’un Village des Saveurs et du 
Savoir reposant sur l’idée de la création d’un lieu innovant et dynamique d’activités artisanales et agricoles. Si 
ce projet n’a pour l’instant pas trouvé de porteur, les conclusions ont mis en avant le principe selon lequel le 
développement et la valorisation de ces activités pouvaient constituer pour le Calaisis une réponse structurante 
pour le bassin d’emploi, permettre d’inscrire le territoire dans une démarche de renouveau et répondre à la fois 
à la situation économique et au déficit d’image.  
 
 

1.3. Développer les possibilités d’insertion socioprofessionnelle par l’activité agro-rurale 
 
Les nouveaux espaces économiques créés intégreront des objectifs de formation et d’insertion 
socioprofessionnelle dans un contexte social difficile où les collectivités cherchent à répondre aux problèmes 
d’insertion, d’emplois et de santé des populations locales. Le développement des circuits courts démontre ici 
qu’il peut être un support pour des démarches d’insertion associant qualité environnementale et agriculture.  
 
 
Opération « Jardins Solidaires » par la CCT-P 
Cette opération se décompose en deux parties : 
   -  l’une sous maîtrise d’ouvrage associative : la réhabilitation et la mise en culture de deux espaces potagers, 
l’un à Hardinghen, l’autre au Marais-de-Guînes, par l’association d’insertion par l’activité économique OPUR.  
Il s’agit de remettre à l’ouvrage 8 demandeurs d’emploi bénéficiaires du RSA en leur proposant une activité de 
maraîchage naturel, voire biologique. Le produit de cette activité sera vendu aux habitants du territoire dans le 
cadre de circuits courts à définir. L’association participera également à la sensibilisation des habitants à 
l’activité potagère en partenariat avec la Communauté de Communes des Trois-Pays  et le Centre 
intercommunal d’Action Sociale, nouveau gestionnaire, par convention avec les propriétaires et le Parc Naturel 
Régional des Caps et Marais d’Opale, du verger conservatoire d’Hardinghen. A terme, d’autres terrains 
communaux ou communautaires seront proposés pour le développement de cette activité.  
   -  l’autre action sous maîtrise d’ouvrage communautaire consiste, pour l’EPCI à mettre à disposition des 
porteurs des projets des terrains à vocation maraîchère et susciter ainsi la création d’activités dans ce domaine. 
Ces porteurs de projets seront issus, ou non, de la démarche de réinsertion entamée par OPUR et seront reçus à 
l’intérieur d’une pépinière maraîchère avant de se voir proposer des terres à la vente ou à la location pour la 
pérennisation de leur activité. 
 
 

1.4. Mettre en œuvre une politique foncière volontariste et cohérente avec le projet de territoire 
 
La question de la préservation des espaces agricoles est à traiter en cohérence avec les ambitions de 
développement des circuits courts affichés par le territoire. Il est important de relier l’enjeu de gestion des 
espaces fonciers à la vocation nourricière des sols d’une part pour le maintien des exploitations en place. L’accés 
au foncier est également un levier important pour l’implantation d’activités maraichères qui ne demandent pas de 
très grandes surfaces de culture. Néanmoins, en secteur périurbain, les difficultés liées à la demande de terrains 
et aux marchés sont fortes.  
 
La mise en place d’une observation et d’une veille foncière à l’échelle du Pays, suivant une stratégie 
préalablement définie, permettrait de repérer des terrains utiles, d’anticiper sur les transactions foncières, de 
récupérer et d’affecter des terres à l’usage choisi. La SAFER et la foncière Terre de Liens peuvent faciliter cette 
démarche. Il existe également des outils tels que la Zone Agricole Protégée (ZAP) et le Périmètre de protection 
et de mise en valeur des espaces Agricoles Et Naturels périurbains (PAEN).  
 
 
Le projet de PAEN sur la CC des Trois Pays en partenariat avec le Conseil Général 62 
Le PAEN (programme de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains) est issu 
de la loi du 23 février 2005. Il vise à la protection de terrains naturels et agricoles menacés par la 
périurbanisation et non protégés par d’autres règlementations. L’initiative de la création de ce PAEN revient au 
Département, seul compétent en la matière, qui dispose alors d’un droit de préemption rural à l’intérieur du 
périmètre défini par le programme et peut ainsi protéger des terres agricoles contre les menaces d’urbanisation. 
A la demande de la Communauté de Communes des Trois-Pays qui souhaite tout mettre en œuvre pour éviter les 
effets déstructurant et parfois dévastateurs de la périurbanisation, le Conseil Général va démarrer, en 2011, 
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l’étude du périmètre « PAEN »  en prenant pour territoire d’étude l’ensemble du territoire communautaire. A 
l’issue de la définition du programme, le Conseil Général pourra alors faire valoir un droit de préemption rural 
afin de garantir la vocation naturelle ou agricole des terres. Les terres ainsi acquises, soit par le Département, 
soit par la Communauté de Communes des Trois-Pays, pourront être mises à disposition des entrepreneurs 
maraîchers biologiques pour le développement de leur activité. Les modalités pratiques de cette mise à 
disposition seront alors à définir. 
 
 
De plus, à travers les documents d’urbanisme et d’aménagement tels que le SCOT et les PLU, les collectivités 
permettent la préservation des zones nécessaires au maintien des activités agricoles existantes et à l’installation 
de nouveaux exploitants. Le schéma de trame verte et bleue est un outil complémentaire à solliciter dans la 
détermination des zones à réserver et dans l’adaptation des modes de cultures aux problématiques 
environnementales.  
 
 
Ce que dit le SCOT du Pays du Calaisis : 
   -  Maintenir et conforter les activités existantes. 
   -  Observer l’évolution du développement économique et ajuster la stratégie foncière en conséquence. 
De nombreuses activités s’appuient sur les ressources naturelles. Leur maintien et leur développement sont des 
enjeux importants pour le Pays du Calaisis. Elles ne doivent pas subir la pression de l’urbanisation mais devenir 
le lieu de valorisation réciproque entre ville et campagne. Le Pays cultive ainsi une pluralité des fonctions : 
écologiques, paysagères et récréatives. Cette prise de conscience permet au territoire de développer à long 
terme de nouvelles filières. 
   -  Soutenir le maintien d’une activité agricole diversifiée. 
   -  Favoriser l’activité agricole durable en s’appuyant sur la proximité des bassins d’habitat (développement de 
la vente directe, agrotourisme, activités récréatives et pédagogiques, agriculture biologique). 
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2. SOUTENIR ET ENCOURAGER LA CONSOMMATION DE PRODUITS L OCAUX  
 

2.1. Informer sur les produits alimentaires locaux et valoriser le principe de « consommer local » 
 
Le Pays du Calaisis se situe au cœur d’un triangle de près de 700 000 habitants et consommateurs potentiels 
boulonnais, audomarois et dunkerquois auxquels il faut ajouter le flux de visiteurs venus de l’extérieur (cf. partie 
sur le tourisme).  
La sensibilisation de cette population sur les enjeux liés à une consommation responsable et locale ainsi que la 
bonne information sur les produits locaux et leurs lieux de vente est un pré-requis au développement des circuits-
courts. Les occasions doivent être saisies ou créées sur le territoire pour mettre en lumière les productions locales 
et les systèmes alternatifs de distribution auprès des scolaires, dans les lieux publics, par le biais des médias, etc. 
L’organisation et la diffusion sur tout le territoire d’un calendrier de rendez-vous tels que la semaine du goût, un 
salon des productions locales, des marchés à la ferme, etc. participeront à animer le territoire sur cette 
thématique, à faire passer les messages et à faire se rencontrer les professionnels et les consommateurs.  
 
 
 
La vente directe et l’opération « Circuit des gourmands » 
Parmi l’ensemble des producteurs qui font de la vente directe, près d’une 
trentaine (légumes, fruits, produits laitiers, viandes) ayant un point de vente 
directe tout public sur leur exploitation ont été rencontrés par les techniciens des 
intercommunalités, des offices de tourisme et du GRDA Calais Saint Omer dans le 
cadre d’une enquête concernant les activités, les clientèles, les projets de 

développement et les relations avec le territoire en vue de la 
mise en œuvre de l’opération « Circuit des gourmands ». 
Par exemple, sur les régions d’Audruicq-Oye Plage et d’Ardres Vallée de la Hem, 16 
d’entre eux se sont engagés dans la promotion collective de leur produits, ont été 
valorisés à travers une carte touristique et ont pu travailler en partenariat avec des 
restaurateurs lors de la saison estivale 2010 et participer à l’assiette des gourmands. 
D’autres idées sont en actuellement en gestation. La démarche doit être élargie à 
l’échelle du Pays à partir de 2011. 
 

 
 
La semaine du goût piloté par la CCI de Calais (Côte d’Opale) et le concours Graine de petits chefs par 
Les Toques d’Opale 
La semaine du goût est un évènement national décliné et coordonné au niveau local par la CCI. En 2010, 29 
restaurants du Pays du Calaisis ont participé à l’évènement qui consiste à proposer un « menu du Goût » (à un 
tarif promotionnel) composé à partir de produits de la Côte d’Opale, produits agricoles achetés sur le territoire 
et/ou produits de la mer issus de la pêche locale.  
Les « Toques d’Opale » ont lancé en 2002, avec le partenariat de la CCI de Calais, un concours gastronomique 
pour sensibiliser les enfants de 8 à 12 ans aux valeurs de la vraie cuisine et au bon goût des produits locaux. 
Graine de P’tit Chef est une belle aventure pour les familles qui s’engagent dans le concours : recherche 
d’association des produits locaux et de saison dans la recette, rencontre des producteurs locaux, nombreux 
essais en cuisine, etc. La recette gagnante figure à la carte des restaurants dans la semaine qui suit le concours. 
 
 
 
« L’eau à la bouche » porté par le CPIE Flandres Maritime et relayé par la CCI 
et le CPETI  
Dans le cadre des semaines de la Mer, l'opération "l'eau à la bouche" est un moyen 
de sensibiliser les populations sur la diminution des stocks halieutiques. Dans la 
région, de nombreux établissements de restauration proposent de découvrir des 
menus et plats à base de produits locaux et durables (poissons). 
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2.2. Améliorer les débouchés dans le secteur public 

 
La participation des pouvoirs publics à l’effort de consommation locale est un appui primordial de la dynamique. 
En effet, les besoins du secteur public en produits alimentaires notamment pour l’approvisionnement des 
services de restauration collective (cantines scolaires, services de portage de repas à domicile, maisons de 
retraites, etc.) représentent un débouché important. De nombreux freins réglementaires, techniques et politiques 
restent à soulever pour augmenter et pérenniser les partenariats entre les producteurs et les collectivités. Pourtant 
des solutions existent. La sensibilisation et l’information des élus et agents territoriaux est un préalable à 
l’engagement ainsi que la mise en relation avec les professionnels (liste des producteurs et artisans locaux à 
constituer et à fournir).  
 
 
Retour sur l’expérimentation du Conseil général du Pas de Calais et l’approvisionnement en produits bio 
des collèges  
Dans les collèges, une expérimentation a été conduite en 2010 par le Conseil général du Pas de Calais afin 
d’introduire des produits locaux dans les cantines des  établissements durant quatre semaines. 
Trois collèges du Calaisis se sont portés volontaires pour cette expérimentation : Collège de l’Europe à Ardres, 
Collège Boris Vian à Marck, Collège Jean Monnet à Coulogne. 
Cette opération s’est inscrite en dehors du cadre des marchés publics, le conseil général ayant financé le 
surcoût des repas.   
Renouvelée en 2011, l’ambition du Conseil Général est de doubler le nombre de collèges bénéficiaires de 
l’opération et d’installer progressivement des habitudes de travail  entre les producteurs locaux et les 
responsables d’établissements. Le but à terme est de fonctionner en MAPA. 
 
 
 
A travers leur contrat territorial de développement durable, les intercommunalités du Pays du calaisis ont 
peuvent mobiliser avec le Département des moyens dans le but de : 

- Mettre en œuvre une démarche de santé publique par la promotion d’une alimentation équilibrée 
- Favoriser l’apprentissage des notions d’équilibre alimentaire et des savoir-faire culinaires auprès des 

publics en insertion 
- Valoriser les productions locales, les circuits courts et les lieux de productions maraichères pour les 

publics en insertion.  
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3. AGIR POUR UNE EQUITE SOCIALE EN CE QUI CONCERNE L ’ACCES DE TOUS A 

UNE ALIMENTATION DIVERSIFIEE ET DE QUALITE  
 

3.1. Promouvoir une alimentation saine et équilibrée auprès du tout public 
 
Afin d’améliorer la santé des populations, des actions d’information et de sensibilisation sur les habitudes 
alimentaires sont menées vis-à-vis du public scolaire et du public en insertion sociale. Les méthodes et résultats 
de ces actions mériteraient d’être partagés entre les acteurs du territoire en vue de leur diffusion sur l’ensemble 
du territoire.  
 
 
 
Le réseau Savoir Vert de la Chambre Régionale d’Agriculture 
Les agriculteurs et agricultrices membres du réseau Savoir vert accueillent des enfants dans un but 
pédagogique, afin de leur faire découvrir la ferme et l’environnement agricole. Les objectifs de l’association 
sont d’offrir aux enfants un contact avec la nature à travers l'activité agricole, d’éveiller la curiosité et le sens 
de l'observation, mieux connaître les phénomènes de la vie, découvrir le métier d'agriculteur et la vie des 
campagnes, sensibiliser au respect de l'environnement, connaître l'origine des produits alimentaires. Elle 
encourager également à la diversification des exploitations. Trois fermes sont membres du réseau Savoir vert 
sur le Calaisis.  
 
 

3.2. Favoriser l’accés des publics en difficulté à une alimentation de qualité  
 
Une bonne alimentation est le principal facteur d’une bonne santé mais également de l’estime de soi. Une 
approche particulière est à mettre en œuvre vis-à-vis des ménages défavorisés en partant du principe que les 
habitudes alimentaires ne sont pas forcément liées à des questions de coût du repas. Des parcours 
d’accompagnement composés d’actions d’information, de sensibilisation et d’apprentissage (école des 
consommateurs, ateliers de cuisine, de jardinage, etc.) sont donc mis en place ou en cours de développement sur 
le territoire ainsi que la vente de produits de consommation à moindre prix dans un cadre précis.  
 
A travers leur partenariat avec le Conseil Général du Pas de Calaisis, les intercommunalités sont en mesure de 
développer une politique sociale et de se doter de Centres Intercommunaux d’Actions Sociales notamment pour 
le suivi des bénéficiaires du RSA. Ils existent sur la CCRA, la CCRAVH, la CCT-P et en projet sur la CCSOC. 
Un service intercommunal de portage de repas a été créé par la CC de la Région d’Audruicq et la CC des Trois-
Pays également dotée d’une « Epicerie Sociale » (en projet sur la CC du Sud Ouest du Calaisis). Les actions 
menées ou en cours de développement concernent la mise en place d’ateliers de cuisine, de consommation 
responsable, de jardinage. 
 
 
Les activités de l’épicerie solidaire des Trois-Pays  
L’épicerie solidaire des Trois-Pays accueille chaque jour plus de familles qui 
bénéficient de produits alimentaires à prix réduits, dont des fruits et légumes frais, 
mais aussi de conseils et d’ateliers en matière d’hygiène alimentaire. Les ateliers 
cuisine mis en place régulièrement permettent de redonner l’habitude de cuisiner, 
voire de réapprendre les bases de la cuisine. Il s’agit donc de redonner aux 
familles les bonnes habitudes alimentaires qui permettent de manger sainement et 
à meilleur prix.  
Le CIAS a aussi obtenu, par convention, l’exploitation et l’entretien du verger conservatoire d’Hardinghen, 
jusqu’alors géré par le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. Les produits de cette exploitation 
seront redistribués au sein de l’épicerie solidaire.  
 
 
 

3.3. Favoriser l’autoproduction 
 
L’autoproduction est une solution pour permettre aux ménages d’accéder à la consommation de produits frais à 
moindre coût et à la satisfaction apportée par l’acte de produire soi-même. Le développement de ce mode de 
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pratique peut s’envisager par la mise en disposition d’espaces dédiés au jardinage et de lieux d’apprentissage. 
Des pratiques innovantes de jardinage peuvent également compenser le manque d’espaces disponibles en ville. 
 
 
 
Le «  Manuel des jardiniers sans moyen » et les ambassadeurs du jardinage et du bien vivre alimentaire 
par le Chênelet (texte extrait du site du Chênelet) 
Les ambassadeurs sont des personnes ressources susceptibles d'accompagner des initiatives 
de projets de jardins vivriers et d'ateliers culinaires auprès des personnes en situation sociale 
et économique difficile. Elle s'appuie sur le Manuel des jardiniers sans moyen qui part de la 
conviction que tout le monde peut jardiner, malgré l’absence d’expérience, de terrain ou de 
moyens financiers.  
Le Manuel est conçu par des acteurs profondément ancrés dans une pratique d’éducation à 
l’autonomie de la personne. Ici, il n'est pas seulement question de subsistance. Nous avons la 
certitude que l’activité personnelle liée à l’alimentation du foyer «donne de l’épaisseur» à 
nos vies, développe l’estime de soi, offre de nouvelles voies du «bien vivre ensemble». 
Le Manuel des jardiniers sans moyens permet au néophyte impécunieux d’apprendre à 
jardiner en totale autonomie. 
Ses auteurs encouragent toutefois sa prise en main dans un cadre plus volontiers collectif, 
rendant l’« autoproduction accompagnée » envisageable. 
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4. PRIVILEGIER LES PRATIQUES DE PRODUCTION RESPECTUEUS ES DES 

RESSOURCES NATURELLES ET DE LA BIODIVERSITE  
 

4.1. Valoriser les paysages pour encourager leur préservation 
 
Les « paysages terroir » sont identifiés comme le support d’un développement local pour faire du secteur rural 
du Pays du Calaisis : 

o un territoire qui se transforme intelligemment et durablement (développement des activités 
respectueuses des identités locales et de l’environnement), 

o un territoire qui produit et se vend (production, transformation et commercialisation des 
produits alimentaires locaux), 

o un territoire qui attire et se raconte (à travers la mise en découverte et l’interprétation de 
l’histoire, des patrimoines et des savoirs faire).  

 
Les paysages sont considérés dans ce projet de territoire comme la ressource intrinsèque du développement 
local. On parle de « paysages terroir » : façonnés par l’homme à travers le temps, évocateurs d’histoire, de 
nature, de savoir-faire et de goût. Sous l’effet de la périurbanisation, les caractéristiques paysagères dominantes 
ont néanmoins tendance à s’estomper. Dés lors, leur préservation représente un enjeu fort. Pour amener les 
habitants à comprendre et à respecter leur territoire, il faut améliorer leur connaissance et leur compréhension de 
celui-ci à travers des opérations de communication, des lieux et des moments de rencontre (cf. opération 
« Comment devenir générateur de biodiversité ? »). Cette démarche participera également à positiver l’image 
du territoire vis-à-vis de ses habitants et visiteurs.  
 

4.2. Préserver les cœurs de nature et renforcer la trame verte et bleue du territoire 
 
La biodiversité est l’assurance vie de l’homme, pour préserver sa santé mais aussi son potentiel d’évolution et de 
production (économique et médical). Dans un projet de territoire basé sur les productions alimentaires, la 
préservation de la biodiversité locale apparait d’autant plus importante notamment par la déclinaison 
opérationnelle du schéma de trame verte et bleue du Pays du Calaisis. Celui-ci s’applique à la fois sur les cœurs 
de nature mais également sur les espaces plus ordinaires (agricoles ou urbains) au sein desquels se dessinent les 
corridors écologiques. De ce schéma, se déclinent des actions de préservation, de gestion ou d’aménagement 
adaptées aux caractéristiques écologiques du territoire. Elles relèvent des collectivités mais également des 
habitants et de leurs associations, ainsi que des acteurs économiques (agriculteurs, entreprises). Le renforcement 
de la coopération avec le monde agricole pour encourager les pratiques respectueuses de la biodiversité et des 
paysages naturels est un objectif poursuivi.  
 
 
Le projet agro-environnemental porté par le SYMPAC, le PNR des Caps et Marais d’Opale et la 
Chambre Régionale d’Agriculture 
Depuis 2010, le Pays du Calaisis, en partenariat avec le PNR des Caps de Marais d’Opale et la Chambre 
Régionale d’Agriculture, est l’opérateur d’un projet agro-environnemental portant sur l’enjeu « Paysage » et 
dont l’objectif principal est le maintien/renforcement des connexions écologiques en secteur de grandes cultures. 
A travers ce projet, les exploitants agricoles volontaires souscrivent des mesures agro-environnementales qu’ils 
s’engagent à respecter pendant 5 ans en échange d’une rémunération relative au niveau de contrainte de ces 
pratiques. Les mesures proposées visent la préservation ou le renforcement du potentiel écologique des terres 
agricoles. Il s’agit par exemple de modes de gestion extensive des prairies permanentes, de reconversion en 
prairie, de création de bandes enherbées, d’entretien de haies, de fossés et de mares. En 2010, 80 agriculteurs 
ont ainsi été sensibilisés à la trame verte et bleue et 24 dossiers ont été déposés. L’opération est relancée en 
2011 avec l’ajout de 2 mesures visant le maintien ou la conversion à l’agriculture biologique.  
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Le test AGRICOBIO mené par le PNR des Caps et Marais d’Opale 
En 2010, dans le cadre de l’appel à projet Régional « Recherche et biodiversité », le Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d’Opale a mis en place, en partenariat avec un agriculteur volontaire, un projet d’aménagement 
de corridors écologiques sur un îlot de 50 ha de culture situé entre deux cœurs de biodiversité (la forêt 
domaniale de Guînes et le marais de Guînes). Un schéma de replantation de haies et d’intégration de bandes 
enherbées a été établi afin de favoriser la biodiversité et notamment les auxiliaires de culture. En parallèle, 
l’agriculteur souhaite réduire progressivement ses intrants et en premier lieu les pesticides. Il souhaite 
également, dans le cadre général de cette démarche, préserver ses sols et ainsi améliorer et préserver de 
manière pérenne son outil de production. 
Le test doit permettre d’évaluer avec de nombreux partenaires scientifiques et techniques les effets des 
aménagements prescrits et modes de production sur la biodiversité locale. Il s’agit d’une opportunité 
intéressante car peu d’exemples régionaux existent. Ce projet devrait s’étendre sur une durée minimale de 3 ans. 
 
 

4.3. Encourager aux modes de production agricole biologique 
 
Dans cette logique de trame verte et bleue, les espaces agricoles jouent un rôle prédominant. Ils occupent en effet 
67% du Pays du Calaisis. L’agriculture biologique est à développer sur le territoire dans une optique de 
préservation de la biodiversité mais également de production d’aliments répondant à une attente de plus en plus 
importante des consommateurs notamment en circuits courts. Les collectivités peuvent encourager et 
accompagner les porteurs de projet en proposant des outils d’aide à l’installation (cf. les espaces test d’activités), 
en ouvrant plus de débouchés auprès des services publics et notamment auprès des cantines scolaires, en 
favorisant les échanges et partenariat entre exploitants (pour la conversion, la vente groupée, etc.), etc.  
 
Afin de conforter et développer l’activité agricole du territoire et le bio, le SYMPAC pourrait s’engager dans 
l’élaboration d’un projet territorial d’agriculture durable sur la base d’un diagnostic approfondi des exploitations 
et de leur contexte d’évolution (foncière, économique, environnemental, social). Ce projet pourrait permettre de 
mieux cerner les enjeux et marges de manœuvre possibles à ce jour sur le Calaisis en matière d’agriculture 
biologique notamment.  
 
9 exploitations certifiées AB sont répertoriées sur le Calaisis dont une gérée par une association d’insertion 
« Environnement solidarité ».  
 
 
Dans le cadre de la contractualisation avec le Conseil Général du Pas-de-Calais, la Communauté de Communes 
des Trois-Pays inscrit la mise en place d’un plan global de boisement des délaissés publics et des périmètres 
situés autour des points de captages d’eau potable où elle incitera aussi à la mise en place d’une agriculture 
biologique. 
 
 

4.4. Sensibiliser et accompagner les particuliers pour plus de biodiversité dans les jardins 
 
Les jardins sont les cœurs de nature en ville. Ils participent à la qualité de vie et au bien être des habitants. Ils 
constituent également des lieux de production voire peuvent servir de réservoirs ou de centres de ressources. Les 
jardins jouent donc pleinement un rôle dans ce projet de territoire dans la mesure où :  

- leur mode de gestion peut influencer la biodiversité locale animale ou végétale ; 
- ils peuvent permettre de préserver ou réintroduire des espèces locales en voie de disparition 

(conservation d’un patrimoine génétique) ; 
- on peut y cultiver des fruits et des légumes de qualité et à moindre coût (autoproduction).  

 
La mise en place d’une démarche en faveur de la sensibilisation et de l’accompagnement des particuliers à des 
pratiques favorables à la biodiversité pourra s’appuyer sur le réseau constitué par le SYMPAC des acteurs de 
l’Education et de la Sensibilisation à l’Environnement du territoire composé d’associations, de collectivités et de 
référents scolaires investis dans la préservation de l’environnement et la sensibilisation des publics.  
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L’opération « Comment devenir générateur de biodiversité ? » a été lancée en 2010 par le SYMPAC. Elle 
vise à sensibiliser et informer les habitants du Calaisis aux enjeux liés à la perte de biodiversité et aux modes 
de faire pour la préserver. Concrètement, dans sa première année, l’action a donné lieu à des animations 
gratuites proposées au tout public sous forme de visites, d’ateliers pédagogiques ou d’une conférence. Ainsi, 
avec les animateurs du CPIE Flandres Maritime et l’association du Trèfle à Quatre Feuilles de Coquelles, des 
ateliers sur les jardins au naturel ont pu être proposés. Avec les associations 
Naturalistes sans frontière et Des Hommes et des Papillons, c’est une visite 
découverte de la nature en ville qui a été organisée. L’ensemble des animations 
a regroupé plus de 180 participants (dont 100 participants à la conférence sur 
la biodiversité de M. Jean Marie Pelt organisée avec la CCRA à Saint Folquin). 
L’opération CDGB sera à nouveau proposée en 2011 et compléter par un volet 
plus important sur les conseils au jardinage auprès des particuliers.  
 
 
 
Depuis plusieurs années, les Espaces Naturels Régionaux coordonnent, avec le Centre Régional de Ressources 
Génétiques (CRRG) et les collectivités volontaires l’opération Plantons le 
Décor. Cette opération permet de préserver l’originalité des paysages de la 
Région et de lutter contre la banalisation de l’environnement en proposant à 
chacun (particuliers, entreprises, communes) de réaliser des commandes 
groupées de plants de végétaux (semences, arbres, arbustes et fruitiers) adaptés 
au sol et au climat de la Région. Elle donne également lieu à des temps 
d’informations et de formations. Actuellement, le PRNCMO et la CCRA sont 
partenaires d’ENRX pour la mise en place de l’opération sur leurs communes. 
Dans le cadre de l’objectif « Promouvoir l’emploi d’espèces végétales d’intérêt patrimonial» de la TVB, 
l’opération pourrait être étendue à l’ensemble du territoire du Calaisis à partir de 2011.  
 
 
 
« Verger d’Antan » est une opération lancée en 2004 et pilotée par le CRRG dont l’objectif est de réintégrer les 
anciennes variétés locales d’arbres fruitiers haute tige sur leurs territoires d’origine. Ce programme permet 
donc d’améliorer les paysages tout en rendant acteurs les communes et habitants puisqu’il propose aux 
personnes et structures intéressées (habitants, collectivités, écoles et associations de quartiers) de se procurer 
des variétés régionales fruitières à moindre coût (le Conseil Régional finançant en partie cette opération). Cette 
opération n’est actuellement pas reconduite au niveau de la Région faute de financements. L’idée a été soutenue 
par les élus de la commission environnement du SYMPAC de relancer l’opération sur le territoire du Calaisis et 
de proposer l’adaptation de l’opération à d’autres variétés légumières par exemple. 
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5. FAIRE DE LA VALORISATION DES SAVOIR -FAIRE ALIMENTAIRES , DES 

PRODUITS DE TERROIR ET DES PATRIMOINES UN MOTEUR DU  

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  
 

5.1. Mieux valoriser l’offre des produits de terroir 
 
La gastronomie, les produits de terroir, les traditions locales représentent un potentiel d’attractivité touristique 
pour le territoire fréquenté par les populations belges, britanniques, néerlandaises et du nord de la France. 
La volaille de Licques, « Label Rouge », et la chicorée sont les 2 produits phares des terroirs du Pays du Calaisis. 
Néanmoins, depuis plusieurs années, les professionnels développent d’autres produits de qualité en faisant 
preuve d’originalité (produits à base d’autruches, d’escargots, de cerfs, d’aliments bio, de lait, etc.). Ils 
participent ainsi à diversifier l’offre et à attirer des nouvelles clientèles. Egalement, l’organisation de certaines 
des festivités locales donne lieu à des créations artisanales produites pour l’occasion et à des partenariats 
interprofessionnels. C’est le cas par exemple des pâtisseries telles que Le Blériot (le centenaire de la traversée de 
la Manche), l’Audruicquois (à base de chicorée), le petit fromage du Camp du Drap d’or par la fromagerie des 
Saules (490ème anniversaire de l’Entrevue du Camp du Drap d’Or) et bien d’autres encore.  
 
Conscient du potentiel local mais également de la nécessité de rendre lisible l’offre de produits alimentaires 
locaux ainsi que les lieux de production et de vente, plusieurs initiatives ont été engagées de manière 
complémentaire sur le Calaisis. Il s’agit d’évènementiels annuels mettant à l’honneur un ou plusieurs produits 
phares (la fête de la dinde de Licques, la fête de la chicorée, la fête du Parc, etc.).  
L’objectif est de conforter ces évènements et les différents rendez-vous culturels et/ou touristiques (les jeudis de 
la randonnée, les randonnées contées, les mardis gourmands, le festival de la parole, contes en demeure, etc.) qui 
donnent ou peuvent donner lieu à la consommation et la mise en avant des productions alimentaires locales.  
 
 
L’opération « Circuit des gourmands » initiée en 2008 par le Comité de Promotion Economique et 
Touristique de la Région d’Audruicq et l’Office de Tourisme de l’Ardrésis Vallée de la Hem participe également 
à l’apparition de ces partenariats entre les professionnels et à la visibilité des productions locales vis-à-vis du 
public. Elle est une initiative innovante et réussie visant le recensement, la fédération et le développement d’un 
réseau des métiers de bouche (restaurateurs, producteurs du terroir, artisans). La démarche est partie d’un 
constat commun aux deux territoires qu’il existe des « savoir-faire » de qualité, innovants (chicorée, escargots, 
autruche, verger, …) et des énergies vives qui, mises en relation, créent une dynamique de territoire sur le thème 
de la « gastronomie » et des bons produits voire une « dynamique de pays ».  
En tout, ce sont 16 producteurs ayant un point de vente directe dans leur exploitation et une approche clientèle 
de qualité (contact, accueil, organisation de visites et d’animations, produits de qualité, capacité à être des 
ambassadeurs de leur région) qui ont été mis en avant sur une carte touristique présentant le territoire, les 
produits et les hommes, les lieux de vente et de rencontres, les évènements associés. Cette initiative permet en 
outre d’impliquer les lieux d’activités économiques dans la dynamique évènementielle et touristique (visites 
organisées des lieux de production, rencontre avec les producteurs, etc.) et repose sur un ensemble de 
professionnels qui s’engagent à transmettre les valeurs de leurs produits, de leur territoire, à en partager les 
richesses et les spécificités, à en devenir ambassadeur.  
 
Fort du succès de cette opération, le partenariat s’est poursuivi en 2010 par l’opération « assiette des 
gourmands » permettant d’élargir la démarche auprès de 11 restaurateurs volontaires. Le principe est celui de 
la proposition au menu des restaurants (à titre expérimental en 2010 de juillet à août) d’un plat associant au 
minimum 3 produits locaux pour un prix adopté collectivement. Le réseau est animé par les techniciens de 
l’Office de tourisme et du CPETI avec une participation active des professionnels en termes d’échanges, de 
propositions et de décisions.  
 
A partir de 2011, ce réseau des professionnels pourrait être élargi à l’échelle du Pays du Calaisis et 
concernerait une trentaine de producteurs répartis sur les 5 intercommunalités. L’implication des professionnels 
dans la démarche et leur mise en réseau s’appuiera sur la participation à l’élaboration d’une stratégie 
collective de promotion des produits de terroir entre janvier et juin 2011. Par son inventivité, cette stratégie 
doit aboutir à une meilleure lisibilité de l’offre et à sa différenciation des autres marchés régionaux. L’opération 
donnera l’opportunité aux professionnels de valoriser collectivement leurs productions et leurs savoir-faire. Une 
charte d’engagement pourra alors être conclue entre les professionnels souhaitant s’associer à ce réseau pour 
favoriser son bon fonctionnement et sa pérennité.  
Plusieurs actions viendront d’ores et déjà alimenter la stratégie. Il s’agit de : 
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   -  la création d’un support commun de promotion des produits et d’information sur les lieux de production et 
de vente ; 
   -  l’opération «Assiette des gourmands » avec les producteurs, artisans et restaurateurs volontaires 
(proposition d’un plat élaboré avec trois produits locaux) ; 
   -  l’accompagnement des professionnels dans la conception d’outils marketing déclinant les orientations de la 
stratégie collective (support de communication, packaging, etc.) mais également, dans une logique de progrès, 
sur l’accueil des clientèles (les cibles, l’organisation, etc.) 
 
 

5.2. Mieux exploiter les ressources patrimoniales pour raconter le territoire 
 
Ce qui ressort des différentes réflexions mener sur le tourisme et le patrimoine du Calaisis (schéma 
d’interprétation du patrimoine, « territoire et dynamiques économiques ») est le potentiel touristique et culturel 
mal exploité autour du principe de « raconter le territoire », amener les visiteurs ou les habitants à découvrir 
l’Histoire locale, la mémoire des hommes et du travail, les anecdotes ou les historiettes communales à travers le 
patrimoine bâti, les lieux d’activités, les sites naturels, les rues d’une commune, etc. Cela concerne également la 
valorisation des patrimoines matériels et immatériels associés aux produits alimentaires (chicorée, moulins, 
traditions fruitières, mise en valeurs des terroirs –wateringues, pâturages des coteaux de la Hem…) 
 
Dans le cadre de l’élaboration du schéma d’interprétation du patrimoine du Pays du Calaisis, les acteurs locaux 
ont identifié les savoir-faire et les produits du terroir comme des éléments incontournables du patrimoine local, 
pour la transmission de l’histoire et de la mémoire des hommes. Le lien fort entre les produits et les paysages a 
également été mis en avant. Cette question de l’affirmation de l’image du territoire à travers les relations 
« territoire – produit » ressort fortement sur les régions d’Audruicq et Oye Plage et de l’Ardrésis – Vallée de la 
Hem suite à la démarche « Territoire et dynamiques économiques ». L’idée de trouver un slogan exprimant la 
diversité des terroirs (produits et paysages) est dans les esprits de même que réaliser, avec les professionnels, un 
travail sur le marketing de certains produits qui pourrait signifier d’avantage leur lieu d’origine et l’histoire 
locale.  
 
Par ailleurs, plusieurs projets visant la création d’outils de découverte et d’interprétation du patrimoine ont été 
identifiés pour alimenter l’offre en activités touristiques et culturelles. 
 
 
Le projet de circuits multimédias familiaux de découverte des patrimoines initié par le SYMPAC 
Outre la valorisation de l’Histoire, du patrimoine bâti, des savoir-faire alimentaire locaux et des paysages 
associés, ces circuits constitueront un nouveau produit touristique et organiseront l’itinérance des visiteurs au 
sein du Pays du Calaisis dans une logique de mise en réseau des sites touristiques. Ils s’appuieront sur des outils 
TIC innovants (à l’étude audio-guides, code 2D, géolocalisation, internet mobile, etc.) et sur des sites d’accueil 
(monuments, sites naturels mais également les lieux d’activités de production et de vente ou les sites témoins 
d’une activité passée, etc.). Pour gagner en visibilité, le panel de circuits créés sera promu collectivement par 
les structures de développement et de promotion touristique. L’offre sera élaborée en fonction de la diversité des 
clientèles à aborder et des thèmes à raconter. Dans le cadre de ce projet, le patrimoine et les savoir-faire 
alimentaires deviendront support d’innovation et d’attractivité. La réalisation des premiers circuits pourrait être 
engagée dès 2011. 
 
 
Toujours dans cette optique de mieux présenter les terroirs du Calaisis, la mise en place d’actions pédagogiques 
est en réflexion telles que l’édition de guides, l’organisation de visites, d’ateliers ou l’ouverture de sentiers 
d’interprétation au cœur de sites ayant quelque chose à raconter. C’est le cas par exemple sur la vallée de la Hem 
(les moulins, la farine, etc.), la plaine des wateringues et de la chicorée, le Brédenaerde, les coteaux calcaires, le 
bourg de Licques, etc. Un panel d’outils visant à présenter les savoir-faire, le paysage et le patrimoine bâti 
associé aux habitants et visiteurs est à constituer en lien avec la stratégie de promotion des produits de terroir en 
cours de définition. 
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Livret de découverte « Où s’en vont ces gais bergers ? » par la CC et l’OT de la Région d’Ardres et de la 
Vallée de la Hem et le PNR des Caps et Marais d’Opale 
Autour d’une randonnée pédestre sur les monts de la Hem, un livret accompagne à travers un conte les 
randonneurs ou simples promeneurs dans la découverte des coteaux calcaires entre paysage, biodiversité, 
pâturage, patrimoine bâti, histoire rurale. La réalisation de ce livret s’est concrétisée par l’association des 
savoir-faire et connaissances d’artistes locaux et d’habitants. L’expérience 
pourrait être appliquée sur d’autres thèmes et d’autres sites du Calaisis.  
L’interprétation de l’histoire et des savoir-faire locaux est au cœur de la 
dynamique touristique développée sur le Calaisis. Elle s’appuie par exemple 
sur des projets de création d’un sentier artistique d’interprétation de 
l’histoire de la chicorée à Vieille Eglise, d’un livret de découverte sur le 
thème « Licques, entre histoire et terroir ».  
 
 
Cette nouvelle offre est à relier aux activités de loisirs et de nature dont sont friands les clientèles notamment 
étrangères telles que les activités de randonnées fortement plébiscitées sur la partie rurale du territoire. 
 
 
Le développement d’un « pôle randonnée » par l’Office de Tourisme 
des Trois-Pays participera à améliorer la lisibilité de l’offre en activités de 
découverte et de randonnée grâce à la création d’un espace de services 
dédiés aux randonneurs (fiche randonnées, tracés géolocalisés, location de 
GPS, commercialisation de produits de randonnée, organisation de rendez-
vous, d’évènement randonnées, etc.).  
 
 
 



« Circuits de proximité, politique alimentaire locale et identité territoriale » - le projet de territoire du Pays du Calaisis 



« Circuits de proximité, politique alimentaire locale et identité territoriale » - le projet de territoire du Pays du Calaisis 

 



« Circuits de proximité, politique alimentaire locale et identité territoriale » - le projet de territoire du Pays du Calaisis 

 

�!��()��* �
��

���
+,��-����.#--������(-(#��

-()������!-�(��#�)!����
/$�&%%��������
�
��-*�%0�$&�%%�10�0/ �

Crédits photos : Terre d’Opale, CPETI, 
SYMPAC, CCRA, CCRAVH, CCT-P 


